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Réforme du commissionnement 
 

Ce sujet est primordial ,  

soyez prêts à défendre vos intérêts 

 
 

 

 

 
 

D’importants changements sont prévus, pour l’instant  aucune  

intégration n’est prévue dans le salaire, à l’inverse de chez  

certains de nos confrères. 

 

La complexité, le choix d’items subjectifs d’évaluation, les plafonds propo-
sés par métiers nous amènent à penser que les salariés vont subir une 

perte de revenus. (pour mémoire les montants proposés) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à consulter le lien ci-joint pour plus de détail. 
http://b2e.group.echonet/cid1207110-lid1/CCE-refonte-des-commissions.html 

 

Vous avez des questions? Contactez vos élus CFDT 

BARGE Laëtitia BENEY Dominique FILAIRE Emilie GOUROUNAS Jean Luc GOUY Patricia MACHENAUD Jean Christophe  

NAEL Armelle ROUX Serge SAMUEL Emmanuel TARDY Nicolas VACHON Céline 

Représentant Syndical : ROCHE Daniel 

 

Heures  

supplémentaires 

Toujours aucune heure sup-
plémentaire déclarée selon la 

Direction pour 2014. 

Etonnant non? 
Pour la CFDT, toute heure sup-

plémentaire doit être payée 

ou récupérée! 

Ordres de virements 

Malgré nos demandes répé-
tées, la Direction refuse la 

mise en place d’une lettre de 
décharge. 

Vos élus CFDT sont interve-
nus à plusieurs reprises pour 
défendre vos intérêts et vous 

protéger. 

Ce refus n ’est pas pour la 
CFDT en adéquation avec 

Préférence client. 

ACM 

ACM ne fait pas l’unanimité. 
Certains d’entre vous sont 
contents, d’autres moins…. 

Vos élus CFDT ont demandé 
de faire évoluer le concept, 
revoir les fréquences,  de-
mander aux salariés les su-

jets qu’ils souhaiteraient 
aborder..., qu’ACM ne soit 
pas restreint à une prise de 

RDV téléphoniques... 


